
COMMISSION PARITAIRE LOCALE 

PHARMACIENS

11/06/2024

13 mai 2024

CPAM Côte d’Or
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ORDRE DU JOUR

I. APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 12 FÉVRIER 2024

II. ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES 
NÉGOCIATIONS CONVENTIONNELLES
EN DIRECT ADRESSÉS À LA PROFESSION

III. SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ

IV. ACTIONS DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT
ACCOMPAGNEMENT DÉLÉGUÉS ASSURANCE MALADIE
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ORDRE DU JOUR SUITE

V. PRÉVENTION
PROGRESSION DÉLIVRANCE KIT DOCCR
ENTRETIENS
DÉMARRAGE PRADO AVC AU CHU DIJON

VI. NUMÉRIQUE EN SANTÉ
ORDONNANCE NUMÉRIQUE
SOIRÉE DES ÉDITEURS LE 26 JUIN

VII. QUESTIONS DIVERSES

VIII. CALENDRIER 2024 : 25 NOVEMBRE  



Pour 2024 : 

Présidence :  Mme LAURENT 

Vice Présidence : M. BARD
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- PRÉSIDENCE-VICE-PRÉSIDENCE – RAPPEL 



Approuvé à l’unanimité.
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I – APPROBATION DU RELEVÉ DE DÉCISIONS DU 12 FEVRIER 2024



Négociations conventionnelles :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES

- Calendrier : 

- Réouverture des négociations le 19 décembre

- Deux multilatérales

- Deux bilatérales avec USPO et FSPF

- Des groupes de travail en cours sur différents thèmes : 

- Biosimilaires / honoraires

- Fraudes

- Accompagnements

- …

- Une prochaine plénière le 14 mai



Contexte :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES

Mobilisation des pharmaciens  : 

- Pétition,  mouvement de grève des gardes et mobilisation le 30 mai 

2024 : 

- Contre : 

- L’absence d’avancée des négociations AM

- Projet de loi  : risque de dérèglementation de la vente en ligne de 

médicaments



En direct adressés à la profession depuis la dernière CPL :
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II – ACTUALITÉS CONVENTIONNELLES ET RÉGLEMENTAIRES
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III – SUIVI DES DÉPENSES DE SANTÉ
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IV – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT

Accompagnement Délégué Assurance Maladie
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IV – ACTION DE GESTION DU RISQUE ET ACCOMPAGNEMENT

Sujets complémentaires accompagnement DAM:

- rappels règles de facturation sur la contraception d'urgence, 

- rappel sur la détection d’ordonnance frauduleuse, 

- rappel DAP (demande d'accord préalable) 



Progression de la délivrance du kit DOCCR
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V –PRÉVENTION

Le dépistage organisé des cancers a été confié à l’Assurance Maladie. Cette décision fait partie des mesures

gouvernementales pour augmenter le taux de dépistages en France encore trop faible au regard des objectifs

de santé public.



Progression de la délivrance du kit DOCCR
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V –PRÉVENTION



Progression de la délivrance du kit DOCCR fin mars 2023/mars 2022
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V –PRÉVENTION
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V –PRÉVENTION



Entretiens femmes enceintes : fin mars 2023 / mars 2022
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V –PRÉVENTION



Démarrage PRADO AVC au CHU Dijon

Démarrage le 12 février

Inclusions régulières depuis mi février

Déploiement du volet AVC au CH de Beaune en cours de travail
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V –PRÉVENTION



Ordonnance numérique
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VI –NUMÉRIQUE EN SANTÉ



Ordonnance numérique
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VI –NUMÉRIQUE EN SANTÉ



Campagne des Délégués Numérique en santé (DNS) auprès des pharmacies

 Durée : du 03/06/2024 au 30/09/2024

 Thématiques abordées :

 le déploiement et l’accompagnement à l’usage de l’ordonnance numérique 

 le déploiement et l’accompagnement à l’usage de l’application carte vitale

 le numérique dans la pratique
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VI –NUMÉRIQUE EN SANTÉ



Soirée des éditeurs 

Mercredi 26 juin 2024

Palais des Congrès

De 18h à 21h

Objectifs principaux :

> Rencontre et échanges avec les éditeurs de logiciels

> Numérique en santé au service de votre exercice au quotidien

> Futurs apports du numérique
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VI –NUMÉRIQUE EN SANTÉ



Pénalité financière pour non-respect des obligations de sérialisation par les pharmaciens d’officine

A compter du 1er juillet 2024, le dispositif de pénalité financière par les caisses d’assurance maladie en cas 
de non-respect des obligations de sérialisation des médicaments se met en place suite à la loi 2023-171 
du 9 mars 2023. Il vise à lutter contre l’introduction de médicaments falsifiés dans l’Union européenne. Un 
numéro d’identification unique est attribué à chaque boîte de médicament par le fabricant, encodé dans un 
code barre appelé « data matrix ». Le pharmacien doit scanner le « data matrix » pour vérifier l'authenticité 
des informations inscrites sur le produit et désactiver l'identifiant unique qui ne peut plus être attribué à une 
autre boîte.

Une pénalité d’un montant de 2 000 euros pour les pharmaciens ne respectant pas cette obligation, sera 
prononcée sur la base des informations transmises par France MVO (La sanction prononcée par le 
Directeur ne relève pas de la commission des pénalités), et peut être réitérée par période de trois mois.

En pratique, à l’issue d’une phase de contradictoire, l’instruction du dossier aboutira soit à un rappel écrit à 
la réglementation soit à une notification de pénalité financière.

Au niveau national, plus de 96% des officines respectent déjà cette obligation.
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VII - QUESTIONS DIVERSES



25 novembre 2024  à 12h30 / 13h
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IX – DATE DE LA PROCHAINE COMMISSION 


